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Département de Maine et Loire 
Arrondissement de Cholet 

 
 

 
 

COMMUNE DE TRÉMENTINES 

________ 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

 Le dix-huit février deux mille vingt-six, à vingt heures, le Conseil Municipal, 

légalement convoqué le douze février deux mille vingt-six, s'est réuni à la Mairie 

sous la présidence de Madame DELAUNAY Jacqueline, Maire. 

 

Étaient présents : M. DILÉ Maurice – Mme LEFORT Sophie – M. POITOU Nicolas 

– Mme RAUD Virginie – M. BARANGER Arnaud, Adjoints 

Mme ONILLON Blandine – M. RIGOULAY Michel, Conseillers délégués 

Mme CASSIN Inès – M. FONTENEAU Jean-Claude – M. BONNIN Daniel – Mme 

CHERBONNIER Georgette – M. JOBARD David – Mme LEROUX Sandrine – Mme 

COMPARAT Laure – Mme ÉMERIAU Maud – M. BELLANGER Fabien 

 

Étaient absents excusés : M. SAUVÊTRE Pascal qui a donné pouvoir à JOBARD 

David, Mme CHARBONNIER Laëtitia  

 

Étaient absents : Mme GUINEBERTEAU Valérie 

 

Secrétaire de séance : M. DILÉ Maurice 

 

 
 
 
 

DCM2026.013 – CRÉATION D’UN POSTE D’ATSEM PRINCIPAL DE 2ÈME 
CLASSE ET SUPPRESSION D’UN POSTE D’ADJOINTE D’ANIMATION – MISE À 

JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
Le Conseil Municipal, 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 

et L. 2121-30 ; 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, notamment son article 34 ; 
Vu le décret n°92-850 du 28 août 1992 fixant les conditions de détachement entre 
cadres d’emplois de la fonction publique territoriale ; 

Vu le tableau des effectifs adopté par délibération en date du 17 décembre 2025 ; 
Considérant que l’agent concerné, adjointe d’animation territoriale de 2ème classe 

au 5ème échelon, exerce de facto les missions d’ATSEM depuis plus de 11 ans ; 
Considérant qu’elle est titulaire du CAP Petite Enfance (ou CAP AEPE), diplôme requis 
pour intégrer le cadre d’emplois des ATSEM ; 

Considérant que son expérience et son diplôme justifient son détachement dans le 
cadre d’emplois des ATSEM, conformément au décret n°92-850 ; 

Considérant que la collectivité souhaite professionnaliser les missions d’ATSEM et 
garantir un service public de qualité dans son école maternelle publique ; 
Considérant qu’il est nécessaire de créer un poste d’ATSEM principal de 2ème 

classe et de supprimer son poste actuel d’adjointe d’animation pour adapter le 
tableau des effectifs aux besoins des services ; 

 
 
 

 
 

NOMBRE de CONSEILLERS 

 

EN EXERCICE  20 

PRÉSENTS 17 

QUORUM 11 

POUVOIRS 1 

VOTANTS 18 
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